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Financement
Dès le 1er juillet 2023, les prestations des psychologues-psychothérapeutes sont prise en charge par la LAMAL, sur prescription médicale : Prescription de psychothérapie

Avant notre premier entretien, veuillez m'envoyer une photo de votre carte d'assurance-maladie.

Les factures sont directement transmises à votre assurance de base par la Caisse des Médecins. Vous recevrez également une copie en format électronique.





Prescription en détail
Veuillez vérifier auprès du médecin s'il possède les qualifications nécessaires pour rédiger une ordonnance, sinon les assurances pourraient vous demander le remboursement des consultations:

	Etre titulaire d’un titre postgrade fédéral ou d’un titre postgrade étranger reconnu en médecine générale interne, psychiatrie et psychothérapie, psychiatrie et psychothérapie de l’enfant ou pédiatrie ou titulaire d’une attestation de formation complémentaire en médecine psychosomatique et psychosociale (AFC ASMPP).

	Chaque prescription donne droit à 15 séances de psychothérapie. S'il est nécessaire de poursuivre les séances au-delà de cette limite, un contact entre le médecin et moi-même est nécessaire, pour évaluer ensemble la prescription de 15 séances supplémentaires.

	Au-delà de 30 séances, un avis psychiatrique est demandé, puis est transmis au médecin-conseil de l’assurance. Compte tenu de la surcharge actuelle des pédopsychiatres, cette exigence est difficile à mettre en pratique. Nous devons donc partir sur une limite à 30 séances pour le moment, le temps de trouver des solutions.

	Dans le cadre d’interventions de crise ou de thérapies de courte durée pour des patients atteints de maladies graves, pour un nouveau diagnostic ou dans une situation mettant la vie d’autrui en danger, tous les médecins peuvent prescrire une psychothérapie effectuée par un psychologue-psychothérapeute, mais dans la limite de 10 séances.




Protection des données
Dès le 1er septembre 2023, une nouvelle loi sur la protection des données personnelles entre en vigueur, tenant compte de l’évolution technologique et sociétale en cours depuis la dernière révision de 1992.
Elle vise à protéger les données sensibles et leur traitement (collecte, conservation, utilisation, modification, communication, archivage et destruction des données), exigeant un consentement de la part des patients-es (en l’occurrence des parents pour les patients-es mineurs-es), que je vous demanderai de signer lors de notre 1er entretien.

Vous trouvez dans le document ci-dessous une information plus détaillée, rédigée par la Caisse des Médecins, à qui je délègue la gestion de la facturation. Comme le délai de conservation des documents est établi au niveau cantonal, il y a une adaptation sur le formulaire à 10 ans pour Fribourg (au lieu de 20 ans).

Information Traitement Données Personnelles – LPD





Séances non excusées
Les séances sont facturées 100 CHF si elles ne sont pas annulées 24 heures à l’avance.





Supervision
Je suis reconnue par la FSP dans les approches systémique et analytique. L’heure est facturée 160 CHF.





Délai d'attente
Je prends par moments de nouvelles situations. 
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